
ANNEXE 2 AU MESSAGE ADRESSÉ AU CONSEIL GÉNÉRAL 
 
Commune municipale de La Neuveville – Révision partielle du règlement d’organisation – Benchmarking 
 
A. Compétences financières des Législatifs communaux 
 
Localité Habitants Unique sans droit de 

référendum facultatif 
Unique avec droit de 
référendum facultatif 

Périodique sans droit de 
référendum facultatif 

Périodique avec droit de 
référendum facultatif 

      

Moutier 7272 500'000.- 1'000'000.- 50'000.- 200'000.- 
Saint-Imier 5133 0 1'000'000.- 100'000.- 200'000.- 
Tramelan 4650 400'000.- 500'000.- 100'000.- 200'000.- 
Valbirse 3952 600'000.- 1'600'000.- 60'000.- 160'000.- 
La Neuveville 3931 300'000.- 700'000.- 100'000.- 200'000.- 
 
B. Compétences financières des Exécutifs communaux 
 
Localité Habitants Unique par objet  Périodique par objet  
      

Moutier 7272 150'000.-  20'000.-  
Saint-Imier 5133 100'000.-  10'000.-  
Tramelan 4650 100'000.-  20'000.-  
Valbirse 3952 300'000.-  30'000.-  
La Neuveville 3931 50'000.-  10'000.-  
 
Sur les cinq communes citées ci-dessus, seule la Commune de La Neuveville a inscrit une limitation des dépense annuelles du Conseil municipal. Le montant 
a été fixé à CHF 300'000.- dans le RO en vigueur. Il est proposé de le porter à CHF 900'000.- dans le projet de révision partielle, gardant ainsi le même 
rapport multiplicateur (6 x le montant d’une dépense unique). 
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